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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.3 
 
 
Nº de la demande :  2008-3144 
Catégorie :   Catégorie B, sous catégorie B1.3 (Modifications aux 

caractéristiques chimiques du PSI – Spécifications) 

Produit :   Thor Acticide LG de qualité technique 

No d’homologation :  26252 

Matière active (m.a.) : 5-chloro-2-méthyl-4-isothiazolin-3-one et 2-méthyl-4-isothiazolin-

3-one  

Nº de document de l’ARLA : 1824750 

 

 

But de la demande 

 

La présente demande vise à modifier la garantie de deux m.a., la 5-chloro-2-méthyl-

4-isothiazolin-3-one et la 2-méthyl-4-isothiazolin-3-one, contenues dans Thor Acticide LG de 

qualité technique (Thor Acticide LG Technical; numéro d’homologation 26252). 

 

Évaluation des propriétés chimiques 

 

Noms communs :  CIT et MIT 

Noms chimiques :  5-chloro-2-méthyl-4-isothiazolin-3-one (CIT)  

 2-méthyl-4-isothiazolin-3-one (MIT) 

 

Thor Acticide LG de qualité technique a les propriétés indiquées ci-dessous. 

Propriété Résultat 
Couleur et état physique Liquide jaune pâle 

Concentration nominale 1,11 % CIT, 0,37 % MIT 

Odeur Légère odeur 

Masse volumique 1,015 g/mL 

Pression de vapeur 2,77 kPa 

pH 3,5 

Solubilité dans l’eau Solution aqueuse 

Coefficient de partage n-octanol–eau -0,71 à +0,75 
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Thor Acticide LG de qualité technique répond aux exigences en matière de données sur les 

propriétés chimiques. 

 

Évaluation sanitaire 

 

La modification à la garantie des deux m.a. est mineure et n’a pas d’incidence sur le profil 

toxicologique du produit.   

 

Évaluation environnementale 

 

Une telle évaluation n’est pas requise aux fins de la présente demande. 

 

Évaluation de la valeur 

 

Une telle évaluation n’est pas requise aux fins de la présente demande. 

 

Conclusion 

 

Après examen des données soumises, l’ARLA a déterminé que les modifications aux garanties 

de deux m.a., la 5-chloro-2-méthyl-4-isothiazolin-3-one et la 2-méthyl-4-isothiazolin-3-one, 

contenues dans Thor Acticide LG de qualité technique (numéro d’homologation 26252) étaient 

acceptables. 
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